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Clermont	

	
	

ORGANIGRAMME	DES	JUGES	INTERDEP.	EQUIPE	
	
	

	
SAMEDI	9	Mars	

Réunion	:	9h00																																																																																Début	:	10h00		Fin	:	12h40	
Réunion	12h30																																																																															Début	:	13h30			Fin	:	21h40	

Plateau	A	
Reg	8/9		+	Perf	+	CODE	FIG	

	
	

	
SAUT	 BARRES	 POUTRE	 SOL	

D1	
N	III	

Tergnier	 Soissons	 Montataire	 Saint	Quentin	

D2	
N	II	

Thourotte	 Amblainville	 ESCLAM	 Abbeville	

	
	
	

	
SAMEDI	9	Mars	

Réunion	:	9h00																																																																															Début	:	10h00		Fin	:	12h40	
Plateau	B	
Fed	A	14+	

	
	

	
SAUT	 BARRES	 POUTRE	 SOL	

D1	
N	II	

Avant	Garde	 Amblainville	 ESCLAM	
	

Clermont	
	

D2	
N	I	

CGDH	 Saint	Quentin	 Fresnoy	 Abbeville	

	
Précision	Plateau	A	:		
Les	juges	peuvent	être	différents	le	matin	et	l’après	midi.	Les	2	réunions	de	juges	sont	obligatoires.	
	
Précision	Plateau	B	:	Les	juges	officiant	toute	la	journée	ne	font	qu’une	seule	réunion	de	juge.		
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SAMEDI	9	Mars	
Réunion	:	12h30																																																																													Début	:	13h30			Fin	:	16h50	

Plateau	B	
Fed	A	10/11	

	
	

	
SAUT	 BARRES	 POUTRE	 SOL	

D1	
N	II	

Abbeville	 Beauvais	 Saint	Quentin	 Senlis	

D2	
N	I	

Tergnier	 CGDH	 Chantilly	 Nogent	

	
	
	

	
SAMEDI	9	Mars	

Réunion	:	16h20																																																																													Début	:	17h20			Fin	:	21h40	
Plateau	B	
Fed	A	10/13	

	
	

	
SAUT	 BARRES	 POUTRE	 SOL	

D1	
N	II	

Fresnoy	 Tergnier	 ESCLAM	 Creil	

D2	
N	I	

Corbie	 Montataire	
	

Saint	Quentin	 Laon	

	
	

	

Rappel	:		
v A	l’intention	des	entraineurs	:	
- Avoir	«	un	survêtement	complet	ou	pantalon	de	survêtement	et	tee	shirt	de	sport,	des	

chaussures	de	sport.	Pas	de	débardeur,	de	pantacourt	et	de	leggings.	
- Si	2	entraineurs,	la	tenue	doit	être	identique	et	les	vestes	doivent	mentionner	le	nom	du	club.	

	
v A	l’intention	des	juges	:		
- Etre	à	l’heure	à	la	réunion	de	juges	et	être	en	possession	de	son	carnet	de	juge	avec	photo.		
- Porter	une	tenue	réglementaire	(tailleur	bleu	marine	ou	noir,	jupe	ou	pantalon).	Les	jeans	

noirs	ne	sont	pas	autorisés.	
	

	
	


